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Article du Temps du 03.09.2007  
«Inégalité: quand la statistique aveugle l’électeur» 
 
Prise de position de l’OFS 
_________________________________________________________________________________ 
 
L’article interroge sur la possibilité de définir un revenu avant transferts sociaux et d’analyser 
la relation entre revenus avant et après transferts. Il s’agirait donc de ne considérer que la par-
tie du revenu provenant d’une activité professionnelle ou de la fortune, avant toute forme de 
transferts (rente de l’AVS ou de l’AI, chômage, aide sociale, pension alimentaire, etc.). Cela 
permettrait d’analyser l’ensemble des mécanismes de redistribution et pas seulement les im-
pôts et les cotisations sociales comme nous l’avons fait dans la publication 
 
Ceci est exact, mais nous n’avons jamais prétendu dans la publication faire une analyse exhaustive 
de la redistribution des revenus et nous avons nous-mêmes mentionné cette question. (Pour juger de 
l’importance de la redistribution, on devrait, en théorie, comparer les revenus avant les transferts et 
les revenus après l’ensemble des transferts ; p. 39. De même, dans la conclusion : On ne pourra ana-
lyser l’ensemble du processus de redistribution que lorsqu’on pourra partir d’un revenu avant trans-
ferts ; p. 50). Nous disons aussi clairement que le point de départ de notre analyse est le revenu brut 
et que les transferts sociaux entrent dans la composition de ce revenu brut. Le reproche de "diffuser 
du brouillard" et "d’aveugler l’électeur" n’est donc pas fondé. 
 
L’analyse de l’ensemble des mécanismes de distribution et redistribution représenterait une tâche très 
délicate, posant de nombreux problèmes de délimitation et d’interprétation : certains transferts impli-
quent une forte redistribution (par exemple l’aide sociale ou l’AVS), pour d’autres la redistribution est 
très faible (2ème pilier). Certains transferts s’opèrent entre personnes différentes, d’autres compren-
nent des contributions qu’une personne verse à un moment donné et qu’elle récupérera plus tard. En 
outre, les transferts sont aussi soumis à des impôts. 
 
Pour analyser la distribution des revenus et son évolution, nous avons utilisé les données de l’enquête 
Revenus et consommation (ERC), disponibles depuis 1998. Dans le cadre de l’enquête SILC (enquê-
te annuelle sur les revenus et les conditions de vie, coordonnée au niveau européen et lancée en 
2007), il est prévu de calculer des indicateurs sociaux, les indicateurs de Laeken, dont certains portent 
sur le revenu avant transferts. La publication de ces indicateurs est prévue pour 2009. 
 


